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Procès Verbal de l'Assemblée générale du 18-12-2018

Les copropriétaires de l’Association des copropriétaires de la Copropriété « Rodrigues » se sont
réunis en assemblée générale, le 18-12-2018, en « la salle du bureau Rossignol - 1er étage,
Business Center Gérard », Rue des Corettes, 40 à 6880 BERTRIX.  
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 29/11/18. 

Sont présents :
COLLETTE-DENONCIN (487 voix); DEHON-BAKKOVENS (535 voix) représentés par
MAISSIN-ANTOINE Fernand -; DENEFFE (601 voix); DUBUISSON-PONCELET (487 voix) représentés
par GAUSSIN Jean-François; GAUSSIN Jean-François (690 voix); GRAFF-GRIBOMONT (526 voix);
JACQUET-LAMAND (614 voix); LAGASSE Pauline (295 voix); LATOUR Rolande (526 voix)
représentée par JACQUET-LAMAND; MAISSIN-ANTOINE Fernand - (599 voix); MCT SA (594 voix);
VAN MIGEM-BRICHARD (601 voix) représentés par MAISSIN-ANTOINE Fernand -

Sont absents :

GERARD Fabrice (373 voix); JULEO SCIV SPRL (338 voix);  PAISSE-AUDISTRERE (487 voix);
TOUSSAINT Jacqueline (569 voix); VANDEZANDE Cornu (599 voix)

Sont excusés :

DABE Jules (487 voix); KUNE Evelyne (592 voix);

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire

COLLETTE-DENONCIN 487 Présent

DABE Jules 487 Absent

DEHON-BAKKOVENS 535 Représenté MAISSIN-ANTOINE Fernand -

DENEFFE 601 Présent

DUBUISSON-PONCELET 487 Représenté GAUSSIN Jean-François

GAUSSIN Jean-François 690 Présent

GERARD Fabrice 373 Absent

GRAFF-GRIBOMONT 526 Présent

JACQUET-LAMAND 614 Présent

JULEO SCIV SPRL 338 Absent

KUNE Evelyne 592 Absent

LAGASSE Pauline 295 Présent

LATOUR Rolande 526 Représenté JACQUET-LAMAND

MAISSIN-ANTOINE Fernand - 599 Présent

MCT SA 594 Présent

PAISSE-AUDISTRERE 487 Absent

TOUSSAINT Jacqueline 569 Absent

VAN MIGEM-BRICHARD 601 Représenté MAISSIN-ANTOINE Fernand -

VANDEZANDE Cornu 599 Absent

Copropriétaires : 19

Lots : 45

10000 6555
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Quorum des présences :

Copropriétaires : 19

Lots : 45

Voix : 10000

Cop. présents : 12

Lots présents : 30

Voix présentes : 6555

Mandataires : 3

Procurations : 4

Remarques : 50% des voix représentées

Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir

Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat

02) Désignation du président et du

secrétariat

50% 6555 6555 0 0 100,00% Accepté

03) Reconduction du contrat de syndic 50% 6555 6555 0 0 100,00% Accepté

04) Rapport et Désignation des
membres du conseil des
copropriétaires

50% 6555 6555 0 0 100,00% Accepté

05) Désignation d'un vérificateur aux
comptes

50% 6555 6555 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation des PV des AG
précédentes

50% 6555 6555 0 0 100,00% Accepté

07) Approbation des comptes de
l'exercice précédent

50% 6555 6555 0 0 100,00% Accepté

08) Budget - Appel de fonds de

roulement

50% 6555 6555 0 0 100,00% Accepté

09) Constitution éventuelle d'un fonds

de réserve

50% 6555 6555 0 0 100,00% Accepté

15) Point demandé par un
copropriétaire - Mme DABE - Entretien

des communs du bloc C par une
société de nettoyage

50% 6555 0 0 6555 0,00% Refusé

  

Procès verbal détaillé :

01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 3278 sur 6555

Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également
président de l'Assemblée.
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Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

Mr COLLETTE est désigné Président du conseil de copropriété.
La décision est prise à l'unanimité
Vote Pour à l'unanimité

03- Reconduction du contrat de syndic

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 3278 sur 6555

Le syndic précise que le contrat de syndic arrive à échéance au 31/12/2018. 
Le syndic propose aux copropriétaires de renouveller le contrat de syndic pour une durée de 3 ans.
Le syndic  signale qu'il n'augmentera pas ses honoraires durant ces trois prochaines années.
Le syndic rappelle qu'il travaille sur base d'un forfait. Toutes les prestations sont comprises dans le
prix forfaitaire. La seule prestation complémentaire que le syndic ajoute à son forfait est
l'organisation d'une AG extraordinaire. Le montant d'une AG extraordinaire est de 300 € HTVA.
Les copropriétaires acceptent de reconduire le contrat pour une durée de 3 ans au 01/01/2019.
Vote Pour à l'unanimité

04- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 3278 sur 6555

Le président indique que les membres du conseil de copropriété sont désignés jusqu'à la prochaine
Assemblée Générale ordinaire.

Le conseil des copropriétaires est le porte-parole des copropriétaires, l'intermédiaire avec le
syndic lorsqu'il y a une demande urgente à lui adresser. Le syndic précise qu'il est important que
ce copropriétaire habite l'immeuble. Il peut également donner son avis lors d'une intervention
urgente. Le syndic propose de déterminer ainsi l’objet de cette délégation : « toutes décisions
relatives aux mesures et travaux urgents de sauvegarde ou maintenance de l’immeuble en ses
parties, services ou équipements communs rendues nécessaires par un événement  exigeant une
intervention immédiate ». 

Les membres du conseil de copropriété sont :
Mme LAGASSE  pour le bloc A
Mr JACQUET  pour le bloc B
Mr GAUSSIN pour le bloc C
Le syndic interroge les membres du conseil de copropriété afin de savoir s'ils sont d'accord de
renouveler leur mission de membres du conseil de copropriété. Chacun est d'accord de poursuivre
sa fonction de membre du conseil de copropriété. Toutefois, Mme LAGASSE signale qu'elle met en
vente son appartement.

Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mme LAGASSE, Mr JACQUET et Mr GAUSSIN comme membres du conseil de
copropriété pour cette année"

Ce point est accepté à l’unanimité.
Vote Pour à l'unanimité
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05- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 3278 sur 6555

Le vérificateur aux comptes est sollicité par le syndic avant l'Assemblée Générale.

Sa mission consiste à vérifier les entrées et sorties dans la comptabilité.  Il peut néanmoins
demandé à avoir accès aux factures et informations sur le compte à tout moment de l'année.

Mr et Mme GRAFF-GRIBOMONT sont actuellement vérificateurs aux comptes. Le syndic interroge
Mr GRAFF afin de savoir s'il souhaite renouveller son statut de vérifiacteur au sein de la
copropriété.
Mr GRAFF accepte.

Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mr GRAFF comme vérificateur aux comptes ".

La décision est prise à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

06- Approbation des PV des AG précédentes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 3278 sur 6555

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale
Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le PV est accepté à l'unanmité.
Vote Pour à l'unanimité

07- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 3278 sur 6555

Le syndic présente le tableau de la répartition des dépenses concernant l'année 2017-2018.
Le montant total annuel des dépenses pour les parties communes de la résidence s'élève à
15.372,13 €.

Le syndic précise que, suite à la prise en main d'un nouveau programme syndic, les comptes seront
présentés différemment lors de la prochaine clotûre de comptes.

Le syndic précise qu'il n'y a pas eu de dépenses supplémentaires aux dépenses habituelles.

Le syndic précise qu'un fonds de réserve de 2000 € a été transféré sur le compte épargne pour
l'année 2018. Le montant du fonds de réserve, pour 2018, étant de 1000 € (voir point 7 du PV de l'
AG du 19/12/2017) , le syndic précise que le prochain appel de fonds de réserve de 1000 € (voir
point 9 du PV), pour l'année 2019, ne sera pas transféré sur le compte épargne. 

Le syndic procède au vote quant à l'approbation des comptes de l'exercice précédent.
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Les comptes sont approuvés à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

08- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 3278 sur 6555

Le 1er jet du budget annuel a été envoyé avec les décomptes.
Le montant sur le fonds de roulement au 31/10/18 est de 4952,72 €.

Le syndic ajoute les dépenses suivantes par rapport à celles de l'exercice précédent : 

- Le montant pour la réalisation de l'entretien des extérieurs de la résidence augmente de 100 €.

Le syndic précise qu'il devra probablement réclamé, en cours d'année, aux copropriétaires, un
appel de fonds spécial pour réaliser les travaux futurs (voir point 10 - 11 - 12).

Le syndic propose un budget annuel du 01/11/18 au 30/10/2019 s'élevant à 16.888,11€.

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes :

01/02/19 - 01/05/19 - 01/08/19

Le syndic procède au vote pour un budget annuel ordinaire de 16.888,11 €

L'Assemblée accepte à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

09- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 3278 sur 6555

Le fonds de réserve est un apport versé par chacun pour faire face à une dépense éventuelle
future. Ce fonds est versé sur le compte épargne. Il appartient à la copropriété et n'est pas
récupéré en cas de vente. 
Par ailleurs, si le fonds de réserve est conséquent, celui-ci apporte une plus-value lors de la vente
de l'appartement.
Ce point est mis à l'ordre du jour à chaque assemblée générale ordinaire.

Les copropriétaires décident à l'unanimité de constituer un fonds de réserve de 1000€.
Le syndic établira un appel de fonds de réserve réparti en fonction des quotités. Celui-ci sera à
payer pour le 30 avril 2019.

Le syndic procède au vote : 

"Consitution d'un fonds de réserve pour l'année 2018-2019 d'un montant de 1000 €, répartis suivant
les quotités à payer pour le 30 avril 2019"

Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

10- Prévention incendie : détection incendie - Entretien extincteurs - Entretien blocs de
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secours

Pas de vote

Le syndic précise qu'une détection incendie a été installée, dans chaque bloc, par Mr THILMAN lors
de la construction du bâtiment. Celle-ci n'est plus fonctionnelle. 

Mr THILMAN ayant arrêté de travailler dans le domaine de l'électricité, le syndic a pris contact
avec plusieurs sociétés pour remettre en état la centrale incendie de la résidence.
Le syndic précise avoir demandé prix à la société ARDENNE ELEC ainsi qu'à Monsieur PIERLOT. Ces
deux sociétés n'ont pas souhaité remettre prix car ne connaissent absolument pas le matériel
placé.

La société JMD a trouvé les documents nécessaire concernant le type d'appareil placé et  a fixé un
rendez-vous, sur place, le 25/01/2018, pour évaluer le travail a réaliser.
Le technicien reviendra vers le syndic en cas de grosse dépense avant d'entamer les réparations.
Les copropriétaires signalent que les appartements ne sont pas reliés à la centrale incendie. 
Dès lors la centrale incendie couvre uniquement les locaux communs ainsi que l'ouverture de
l'exutoir de fumée en cas d'incendie.
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.

11- Problématique des dalles sur les cheminées

Pas de vote

Mr COLLETTE a constaté une infiltration dans son appartement se situant au niveau de la
sous-toiture et des dalles de cheminée.

Le syndic a demandé l'intervention d'un couvreur pour constater les dégâts et proposer des
solutions. Il s'est rendu sur place pour se rendre compte de l'étendue des dégâts et avait planifié
une intervention au niveau des dalles de cheminée rapidement à la suite de sa première visiste
mais il a rencontré un problème de santé et se trouve actuellement en arrêt de travail jusqu'au
début du mois de janvier. 
Il a prévenu le syndic qu'il pourrait intervenir en janvier pour rétablir la situation.
Le syndic questionne les copropriétaires à savoir ce qu'ils souhaitent  faire. A savoir, attendre
l'intervention du couvreur qui s'est rendu une première fois sur place et qui connait le travail à
effectuer ou demander le travail en urgence à un autre couvreur qui ne s'est encore jamais rendu
sur place. 
Les copropriétaires décident d'attendre l'intervention du couvreur en janvier. Mr COLLETTE
reprendra contact avec le syndic au 10/01 s'il n'a pas obtenu de retour.
Le syndic signale que la vérification de toutes les dalles des autres cheminées devra être planifiée
pour ne pas se trouver dans la même situation.
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.

Les copropriétaires signalent que l'ascenseur est, également, atteint par l'humidité.

12- Problématique chaudière condensation - Modification de la cheminée
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Pas de vote

Le syndic a constaté que la cheminée qui a été conçue pour l'évacuation des chaudières gaz
classiques ne permet pas de remplacer une chaudière gaz classique par une chaudière gaz à
condensation (Or, la législation l'oblige). 

Le syndic signale que le tubage de la cheminée est différent suivant qu'il s'agisse de chaudières
classiques ou de chaudières à condensation. 
Il n'est pas possible de combiner les deux systèmes.

Le syndic a pris ses renseignements à ce sujet mais souhaiterait obtenir l'avis d'un bureau d'étude
spécialisé dans le sujet.

Mme LAGASSE, travaillant dans un bureau d'architecture, questionnera un bureau d'étude avec
lequel elle travaille pour obtenir des réponses précises. Elle reviendra vers le syndic.

13- Rappel du ROI

Pas de vote

Le syndic rappelle aux copropriétaires qu'il est indispensable que l'occupant de l'immeuble
(propriétaire ou locataire) respecte le règlement d'ordre intérieur de la copropriété.
Le propriétaire bailleur devra annexer le Règlement d'Ordre Intérieur à son contrat de bail.
Celui-ci se trouve dans l'acte de base (p° 72 - p°76)

Les principaux points à retenir sont les suivants :

- Les occupants de l'immeuble sont autorisés à titre de simple tolérance, à posséder dans
l'immeuble des chiens, chats et oiseaux non divaguant. 
Si l'animal était source de nuisance par bruit, odeur, autrement, la tolérance pourra être retirée
pour l'animal dont il s'agit, par décision du syndic.

- Les occupants de l'immeuble devront habiter l'immeuble et en jouir suivant la notion juridique
"bon père de famille"

- Les habitants de l'immeuble deront veiller à ce que la tranquilité de l'immeuble ne soit troublée
par leur fait, celui des personnes à leur service, celui de leurs locataires ou visiteurs

- Il ne pourra être aucun bruit anormal, l'emploi d'instruments de musique, postes de radio,
télévisions et chaînes de reproduction musicale est autorisé.
Toutefois, les occupants seront tenus d'éviter que le fonctionnement de ces appareils incommode
les occupants de l'immeuble.

...

14- Point demandé par un copropriétaire - Mme KUNE - Problème d'incivilités

Pas de vote
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Mme KUNE a contacté le syndic pour lui faire part de certaines incivilités provenant d'un
appartement voisin.

Le syndic rappelle, à nouveau, aux copropriétaires que chacun est tenu de respecter le ROI (voir
point 13) annexé à l'acte de base de la résidence.

15- Point demandé par un copropriétaire - Mme DABE - Entretien des communs du bloc C par

une société de nettoyage

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 3278 sur 6555

Sans objet

Abstention à l'unanimité

16- Divers

Pas de vote

Sans objet

L’ordre   du   jour   étant   épuisé, Monsieur COLLETTE  remercie   les   copropriétaires   présents  
à l’assemblée générale et déclare la séance levée à 20h30.

Fait à BERTRIX , le 18-12-2018

Pour le syndic  

Bureau ROSSIGNOL SPRL


